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1	Élection des membres du Comité du Règlement des radiocommunications et des États Membres du Conseil (Documents 98, 99, 100, 102, 110(Rév.4) et 113)
1.1	Le Président invite les délégations à procéder à l'élection des membres du Comité du Règlement des radiocommunications ainsi que des États Membres du Conseil.
1.2	La Secrétaire de la Plénière rappelle que la Conférence a déjà pris note des transferts de pouvoirs des Iles Marshall aux États-Unis (Document 98), de Tuvalu à l'Australie (Document 99), du Costa Rica à la République dominicaine (Document 100) et de Sao Tomé-et-Principe au Portugal (Document 102), et que la délégation de Kiribati a donné mandat à la délégation de la Nouvelle‑Zélande pour exercer son droit de vote pour les élections qui doivent encore avoir lieu (Document 113).
1.3	L'oratrice indique que les cinq scrutateurs représentant les cinq régions administratives ont pris leurs fonctions et décrit la procédure de vote. Deux bulletins de vote ont été remis à chaque délégation, l'un pour l'élection des membres du Comité du Règlement des radiocommunications et l'autre pour l'élection des États Membres du Conseil. Elle procède à l'appel des délégations ayant le droit de vote (Document 110(Rév.4)) et les invite à déposer leurs bulletins dans les urnes prévues à cet effet.
La séance est suspendue à 10 h 35, le temps que les bulletins soient dépouillés; elle est reprise à 12 h 10.
1.4	Le Président annonce les résultats des élections des membres du Comité du Règlement des radiocommunications (RRB) et des États Membres du Conseil par région.
Comité du Règlement des radiocommunications
Région A (2 sièges)
1.5	Candidats: Mme Chantal Beaumier (Canada), M. Javier Juárez Mojica (Mexique) et M. Agostinho Linhares de Souza Filho (Brésil).
	Nombre de bulletins déposés:
	182

	Nombre de bulletins nuls:
	0

	Nombre de bulletins valables:
	182

	Nombre de bulletins blancs:
	1

	Nombre maximal possible de voix par candidat:
	181

	Nombre de voix obtenues:
	

	–	Mme C. Beaumier
	148 voix

	[bookmark: _Hlk116308284]–	M. A. Linhares de Souza Filho
	100 voix

	–	M. J. Juárez Mojica
	99 voix


1.6	Mme C. Beaumier (Canada) et M. A. Linhares de Souza Filho (Brésil) sont élus membres du RRB pour la région A.
Région B (2 sièges)
1.7	Candidats: M. Mauro Di Crescenzo (Italie), M. Antonio Fernandez-Paniagua Diaz-Flores (Espagne) et M. Yvon Henri (France).
	Nombre de bulletins déposés:
	182

	Nombre de bulletins nuls:
	0

	Nombre de bulletins valables:
	182

	Nombre de bulletins blancs:
	7

	Nombre maximal possible de voix par candidat:
	175

	Nombre de voix obtenues:
	

	–	M. Y. Henri	
	131 voix

	–	M. M. Di Crescenzo
	117 voix

	–	M. Antonio Fernandez-Paniagua Diaz-Flores
	92 voix


1.8	M. Y. Henri (France) et M. Di Crescenzo (Italie) sont élus membres du RRB pour la région B.
Région C (2 sièges)
1.9	Candidats: Mme Almira Gataulina (Ouzbékistan), Mme Sahiba Hasanova (Azerbaïdjan), M. Attila Maťáš (Slovaquie), M. Rizat Nurshabekov (Kazakhstan) et M. Nikolay Varlamov (Fédération de Russie).
	Nombre de bulletins déposés:
	182

	Nombre de bulletins nuls:
	0

	Nombre de bulletins valables:
	182

	Nombre de bulletins blancs:
	5

	Nombre maximal possible de voix par candidat:
	177

	Nombre de voix obtenues:
	

	–	M. S. Hasanova	
	114 voix

	–	Mme R. Nurshabekov 
	76 voix

	–	M. A. Maťáš
	66 voix

	–	M. N. Varlamov 
	57 voix

	–	Mme A. Gataulina
	33 voix


1.10	Mme S. Hasanova (Azerbaïdjan) et M. N. Nurshabekov (Fédération de Russie) sont élus membres du RRB pour la région C.
Région D (3 sièges)
1.11	Candidats: M. El-Sayed Azzouz (Égypte), M. Edmund Yirenkyi Fianko (Ghana), M. Samuel Mandla Mchunu (République sudafricaine) et M. H. Talib (Maroc).
	Nombre de bulletins déposés:
	182

	Nombre de bulletins nuls:
	1

	Nombre de bulletins valables:
	181

	Nombre de bulletins blancs:
	1

	Nombre maximal possible de voix par candidat:
	180

	Nombre de voix obtenues:
	

	–	M. E. Azzouz 
	141 voix

	–	M. H. Talib 
	131 voix

	–	M. E. Fianko
	126 voix

	–	M. S. Mchunu
	109 voix


1.12	M. E. Azzouz (Égypte), M. H. Talib (Maroc) et M. E. Fianko (Ghana) sont élus membres du RRB pour la région D.
Région E (3 sièges)
1.13	Candidats: M. Majed Alkahtani (Arabie saoudite), M. Jianjun Cheng (Chine), Mme Revathi Mannepalli (Inde) et M. Meiditomo Sutyarjoko (Indonésie).
	Nombre de bulletins déposés:
	182

	Nombre de bulletins nuls:
	0

	Nombre de bulletins valables:
	182

	Nombre de bulletins blancs:
	2

	Nombre maximal possible de voix par candidat:
	180

	Nombre de voix obtenues:
	

	–	Mme R. Mannepalli
	139 voix

	–	M. M. Alkahtani
	132 voix

	–	M. J. Cheng
	123 voix

	–	M. M. Sutyarjoko
	116 voix


1.14	Mme R. Mannepalli (Inde), M. M. Alkahtani (Arabie saoudite) et M. J. Cheng (Chine) sont élus membres du RRB pour la région E.
États Membres du Conseil
Région A (9 sièges)
1.15	Candidats: Argentine, Bahamas, Brésil, Canada, Cuba, El Salvador, États-Unis, Mexique et Paraguay.
	Nombre de bulletins déposés:
	182

	Nombre de bulletins nuls:
	0

	Nombre de bulletins valables:
	182

	Nombre de bulletins blancs:
	1

	Nombre maximal possible de voix par État Membre:
	181

	Nombre de voix obtenues:
	

	–	Argentine
	170 voix

	–	Brésil
	166 voix

	–	Mexique
	166 voix

	–	Bahamas
	163 voix

	–	Canada 
	162 voix

	–	Cuba 
	161 voix

	–	États-Unis
	159 voix

	–	Paraguay
	158 voix

	–	El Salvador
	153 voix


1.16	L'Argentine, le Brésil, le Mexique, les Bahamas, le Canada, Cuba, les États‑Unis, le Paraguay et El Salvador sont élus États Membres du Conseil pour la région A.
Région B (8 sièges)
1.17	Candidats: Allemagne, Espagne, France, Grèce, Hongrie, Italie, Royaume-Uni, Suède, Türkiye et Suisse.
	Nombre de bulletins déposés:
	182

	Nombre de bulletins nuls:
	1

	Nombre de bulletins valables:
	181

	Nombre de bulletins blancs:
	2

	Nombre maximal possible de voix par État Membre:
	179

	Nombre de voix obtenues:
	

	–	Italie 
	156 voix

	–	Royaume-Uni
	151 voix

	–	Suède
	143 voix

	–	Suisse
	142 voix

	–	Espagne 
	140 voix

	–	France 
	139 voix

	–	Allemagne 
	138 voix

	–	Türkiye 
	122 voix

	–	Grèce 
	99 voix

	–	Hongrie
	92 voix


1.18	L'Italie, le Royaume-Uni, la Suède, la Suisse, l'Espagne, la France, l'Allemagne et la Türkiye sont élus États Membres du Conseil pour la région B.
1.19	Région C (5 sièges)
Candidats: Azerbaïdjan, Bélarus, Bulgarie, Fédération de Russie, Pologne, République tchèque et Roumanie.
	Nombre de bulletins déposés:
	182

	Nombre de bulletins nuls:
	0

	Nombre de bulletins valables:
	182

	Nombre de bulletins blancs:
	3

	Nombre maximal possible de voix par État Membre:
	179

	Nombre de voix obtenues:
	

	–	Roumanie
	160 voix

	–	Azerbaïdjan 
	154 voix

	–	Pologne
	138 voix

	–	Bulgarie 
	137 voix

	–	République tchèque
	134 voix

	–	Fédération de Russie
	73 voix

	–	Bélarus
	44 voix


1.20	La Roumanie, l'Azerbaïdjan, la Pologne, la Bulgarie et la République tchèque sont élus États Membres du Conseil pour la région C.
Région D (13 sièges)
1.21	Candidats: Algérie, Burkina Faso, Cameroun, Côte d'Ivoire, Égypte, Ghana, Kenya, Maurice, Maroc, Niger, Nigéria, Ouganda, Rwanda, Sénégal, République sudafricaine, Tanzanie et Tunisie.
	Nombre de bulletins déposés:
	182

	Nombre de bulletins nuls:
	2

	Nombre de bulletins valables:
	180

	Nombre de bulletins blancs:
	0

	Nombre maximal possible de voix par État Membre:
	180

	Nombre de voix obtenues:
	

	–	Kenya
	146 voix

	–	Ghana
	145 voix

	–	Égypte
	142 voix

	–	Tanzanie
	141 voix

	–	Algérie
	138 voix

	–	Maroc
	138 voix

	–	Sénégal
	137 voix

	–	Nigéria
	136 voix

	–	Tunisie
	133 voix

	–	Maurice
	131 voix
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	–	Ouganda
	127 voix

	–	République sudafricaine
	122 voix

	–	Burkina Faso
	118 voix

	–	Côte d'Ivoire
	117 voix

	–	Niger 
	90 voix

	–	Cameroun
	68 voix


1.22	Le Kenya, le Ghana, l'Égypte, la Tanzanie, l'Algérie, le Maroc, le Sénégal, le Nigéria, la Tunisie, Maurice, le Rwanda, l'Ouganda et la République sudafricaine sont élus États Membres du Conseil pour la région D.
Région E (13 sièges)
1.23	Candidats: Arabie saoudite, Australie, Bahreïn, Chine, Corée (République de), Émirats arabes unis, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, Japon, Jordanie, Koweït, Malaisie, Philippines et Thaïlande.
	Nombre de bulletins déposés:
	182

	Nombre de bulletins nuls:
	2

	Nombre de bulletins valables:
	180

	Nombre de bulletins blancs:
	0

	Nombre maximal possible de voix par État Membre:
	180

	Nombre de voix obtenues:
	

	–	Émirats arabes unis
	164 voix

	–	Inde
	160 voix

	–	Indonésie
	157 voix

	–	Thaïlande
	152 voix

	–	Malaisie
	147 voix

	–	Japon
	146 voix

	–	Koweït
	145 voix

	–	Philippines
	145 voix

	–	Arabie saoudite
	143 voix

	–	Australie
	141 voix

	–	Corée (République de)
	140 voix

	–	Bahreïn
	139 voix

	–	Chine
	135 voix

	–	Jordanie
	121 voix

	–	Iran (République islamique d')
	91 voix

	–	Iraq
	63 voix


1.24	Les Émirats arabes unis, l'Inde, l'Indonésie, la Thaïlande, la Malaisie, le Japon, le Koweït, les Philippines, l'Arabie saoudite, l'Australie, la République de Corée, Bahreïn et la Chine sont élus États Membres du Conseil pour la région E.
1.25	Le Président félicite tous les candidats qui ont été élus membres du RRB et tous les États Membres qui ont été élus au Conseil.
La séance est levée à 12 h 35.
Le Secrétaire général:	Le Président:
H. ZHAO	M. SĂRMAŞ
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